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CompCompéétences tences 
-- Bâtiments publics: Bâtiments publics: -- maisons communalesmaisons communales

-- locaux administratifs et techniqueslocaux administratifs et techniques
-- lieux de culte et morale lalieux de culte et morale laïïqueque
-- crcrèèchesches
-- sséécuritcuritéé

-- Infrastructures sportives: Infrastructures sportives: -- salles de sportssalles de sports
-- piscinespiscines
-- terrains extterrains extéérieursrieurs
-- ééquipement sportifquipement sportif
-- abordsabords
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Infrastructures sportives :Infrastructures sportives :
DDéécret du 25/02/1999 cret du 25/02/1999 -- ArrêtArrêtéé du Gouvernement wallon dudu Gouvernement wallon du

10/06/199910/06/1999

-- BBéénnééficiairesficiaires:: -- Pouvoirs locauxPouvoirs locaux

-- RRéégie autonome gie autonome (communale(communale--provinciale)provinciale)

-- Groupement sportif Groupement sportif (ASBL ou association de fait) (ASBL ou association de fait) 

-- ASBL de gestion dASBL de gestion d’é’équipements sportifsquipements sportifs

-- TauxTaux :: -- 75 % pour investissement < 75 % pour investissement < àà 685.000 685.000 €€ hors TVAhors TVA

-- 60 % pour investissement > 60 % pour investissement > àà 685.000 685.000 €€ hors TVAhors TVA

Articles 414 et 415 du CWATUPArticles 414 et 415 du CWATUP

Bases lBases léégalesgales ParticularitParticularitéés rs rééglementaires :glementaires :
44 Objectif prioritaire du Gouvernement wallonObjectif prioritaire du Gouvernement wallon--DPRDPR

44 Couvrir les investissements permettant Couvrir les investissements permettant 
ll’’accessibilitaccessibilitéé àà toustous

44 Condition sine qua non dCondition sine qua non d’’octroioctroi
(note annexe sp(note annexe spéécifique cifique àà ll ’’accessibilitaccessibilitéé))

44 CritCritèère dre dééterminant dans les appels terminant dans les appels àà
projets projets (Financement alternatif, (Financement alternatif, ……))

44 RRééunion plunion plééninièère dre d ’’avantavant--projet projet --
concertationconcertation

Relations avec les auteurs de Relations avec les auteurs de 
projet :projet :

sensibilisation des acteurs : sensibilisation des acteurs : -- concepteursconcepteurs
-- investisseursinvestisseurs
-- utilisateursutilisateurs

rôle essentiel de lrôle essentiel de l ’’auteur de projetauteur de projet

recherche de solutions raisonnablesrecherche de solutions raisonnables

recours recours àà des bureaux spdes bureaux spéécialiscialisééss
((gammahgammah, plain pied, , plain pied, ……))

AmAméénagements raisonnablesnagements raisonnables::

AccessibilitAccessibilitéé = objectif = objectif 
NNéécessitcessitéé dd ’’intervenir le plus tôt possibleintervenir le plus tôt possible

Rendre tout accessible nRendre tout accessible n’’est pas possibleest pas possible

Contraintes : Contraintes : -- architecturales architecturales (CWATUP)(CWATUP)

-- du S.R.I.du S.R.I.
-- budgbudgéétaires taires (rapport investissement/accessibilit(rapport investissement/accessibilitéé))

-- diversitdiversitéé des handicapsdes handicaps

Appel au bon sensAppel au bon sens
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A quoi fautA quoi faut--il être attentif ?il être attentif ?

Importance de la continuitImportance de la continuitéé du cheminement du parking aux du cheminement du parking aux 
locaux de servicelocaux de service

En bâtiments publics et en infrastructures En bâtiments publics et en infrastructures 
sportives : sportives : 

-- les parkings et voies dles parkings et voies d’’accaccèèss
-- ll’’entrentréée du bâtimente du bâtiment
-- les circulations (horizontales et verticales)les circulations (horizontales et verticales)
-- ll’’accueilaccueil
-- les sanitaires, vestiairesles sanitaires, vestiaires
-- le matle matéériel sportifriel sportif

des outils pratiquesdes outils pratiques

ÉÉlaborlaboréés en collaboration avec des sps en collaboration avec des spéécialistes cialistes 
du secteur (AWIPH, du secteur (AWIPH, GammahGammah, Plain, Plain--pied, pied, ……))

Fiche technique Fiche technique «« InfrasportsInfrasports »»

BBrochures : rochures : -- «« Des cheminements piDes cheminements piéétons accessibles, confortables tons accessibles, confortables 
et set séécurisant pour touscurisant pour tous »»

-- «« Des bâtiments Des bâtiments àà usage collectif accessibles, usage collectif accessibles, 
confortables et sconfortables et séécurisants pour touscurisants pour tous »»

ConclusionsConclusions

Importance de sensibiliser Importance de sensibiliser 

Rôle essentiel de lRôle essentiel de l ’’auteur de projetauteur de projet

AmAméénagements raisonnables :nagements raisonnables : -- contraintescontraintes
-- budgetbudget
-- diversitdiversitéé des handicapsdes handicaps
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